
ANNEXE RSE / RSE ANNEX 

ANNEXE RSE  - Exigences Environnementales, Sociales et Éthiques applicables aux Fournisseurs 

RSE ANNEX - Environmental, Social and Ethical Requirements for Suppliers 

1. Objet de l’annexe / Purpose of the Annex

La présente annexe définit les exigences RSE que tout fournisseur doit respecter dans le cadre de sa 

relation commerciale avec Simataï.

This annex defines the CSR requirements that all suppliers must comply with in the context of their 
business relationship with Simataï. 

2. Principes sociaux et respect des droits humains / Social Principles and Human Rights

Le fournisseur s'engage à respecter les conventions de l'OIT, interdire le travail forcé, le travail des enfants 
et toute discrimination, et garantir des conditions de travail sûres. 

The supplier agrees to comply with ILO conventions, prohibit forced labor, child labor and discrimination, 
and ensure safe working conditions. 

3. Exigences environnementales / Environmental Requirements

Le fournisseur doit respecter les lois environnementales, prévenir la pollution et réduire son impact

(déchets, énergie, GES).

The supplier must comply with environmental laws, prevent pollution, and reduce its impact (waste, 
energy, GHG emissions). 

4. Éthique des affaires / Business Ethics

Le fournisseur interdit toute forme de corruption, prévient les conflits d'intérêts et garantit la transparence. 

The supplier prohibits all forms of corruption, prevents conflicts of interest, and ensures transparency. 

5. Évaluations et contrôle / Evaluation and Monitoring

Simataï peut demander des preuves, questionnaires ou actions correctives. 

Simataï may request evidence, questionnaires, or corrective actions. 

6. Non-conformité / Non-Compliance

Simataï peut demander un plan d'action ou mettre fin à la relation commerciale en cas d'écart majeur. 



Simataï may request an action plan or terminate the business relationship in case of major non-
compliance. 

7. Acceptation / Acceptance

Le fournisseur accepte que ces exigences fassent partie intégrante de la relation commerciale. 

The supplier accepts that these requirements form an integral part of the business relationship. 

Pour acceptation du client : 
SOCIETE :  
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